
De ce protocole commun à tous 
les médecins, il est possible de 
dégager quatre grandes orientations :

• Un cadre conventionnel unique avec
prédominance du paiement à l’acte
Les fondements qui régissent notre 
exercice sont donc reconnus et renforcés.

• Une revalorisation des honoraires et
de certains actes 
- C à 25 _pour les examens pédiatriques
des 8ème  jour, 9ème et 24ème mois.
- Consultation annuelle pour les patients
en ALD portée à 26 _.
- Des honoraires complémentaires dans 
le cadre de contrats de santé publique 
et de pratique professionnelle incluant
les zones rurales et les zones difficiles
péri-urbaines.
- Aménagement du CS  avec CS de base
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Q uel avenir pour l’exercice médical 

libéral ?

Quel avenir pour l’exercice de l’ensemble 

des professionnels de santé ?

Quel avenir pour des soins de qualité ?

Quel avenir pour le système de santé en France ?

Notre système fait partie de ceux qui 

apportent les meilleurs services au monde.

Mais il  coûte cher.

L’avenir du système de santé pose autant 

de problème que celui du système des retraites.

Un travail de fond est à mettre en place.

Il va falloir prendre à bras-le-corps ce 

chantier, sans tarder, sans se voiler la face 

par rapport à certaines réalités 

dérangeantes, en y mettant de l’intelligence, 

du courage, de l’attention à l’autre, 

de la générosité, de la rigueur.

Chacun est appelé à prendre ses 

responsabilités, hommes politiques, 

professionnels de santé, professionnels 

de gestion, usagers, dans le respect mutuel, 

dans la prise en compte d’intérêts divergents, 

dans la certitude que le système 

à construire nous concerne mais qu’il concerne 

aussi les générations futures.

L’avenir du système dépend d’une réforme 

mûrement réfléchie et impliquant tous les acteurs 

du système. 

Il dépend aussi de l’action de chacun, 

professionnel de santé, gestionnaire, 

patient, dans son immédiate proximité.
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Les accords du 10 janvier signés par quatre syndicats médicaux et les
caisses d’Assurance-Maladie sont un premier pas vers une recon-
naissance des difficultés rencontrées par les médecins généralistes
et spécialistes dans l’exercice de leur activité.
Cependant, tout reste à faire, en particulier proposer un cadre conven-
tionnel clair et acceptable, qui sera ensuite soumis aux représentants
syndicaux des médecins.

Avenir

> Diabète:
une action pilote en Aquitaine

> Permanence des soins:
le projet de La Réole 
au point mort

> Commission Env i ro n n e m e n t:
du pain sur la planche

> Dermatologie :
colères et joies

> Evénement:
de nouveaux locaux pour l’Union

A li re 
dans ce numéro



puis CS pour consultations approfondies
et CS = C X 2 pour les consultations dont
les patients sont adressés par les
confrères.
- Revalorisation de la consultation 
des psychiatres et neuro-psychiatres 
(26 millions _dont 16 dès 2003).
- Participation des caisses aux primes de
responsabilité civile professionnelle pour
les médecins spécialistes du secteur I, à
hauteur des 2/3 de la prime de base
moyenne par catégorie, qui sera versée au
praticien sur présentation du justificatif
personnel.
- Des procédures conventionnelles intro-
duisant la notion d’appels suspensifs.

• Des accords de bon usage des soins
(A CBUS) et des contrats de pratique 
professionnelle
- Mise en place d’ une Classification
Commune des Actes Cliniques, à coté de
celle des actes techniques.
- Abandon des lettres-clés habituelles de
la nomenclature au 01/01/04 pour adoption
du système CCAM technique.
- Création des contrats de santé publique
pour les praticiens engagés dans le dépis-
tage des cancers colo-rectaux en 2003 
(10 millions _).
- Création de contrats de pratiques profes-
sionnelles pour les médecins thermaux et
médecins de montagne (30 millions _).

• Un autre regard sur la permanence des
soins
- Astreinte clinique pour les spécialistes et
urgentistes des cliniques privées dans le
cadre des UPATOU et SAU (10 millions
d’euros).
- L’organisation des gardes sera mise en
place par les professionnels de santé sur
la base du volontariat et avec des rémuné-
rations spécifiques (rapport Descours).

Ces accords entrent dans le cadre d’une
vie conventionnelle évolutive avec des
rendez-vous au minimum biannuels. 
Cet inventaire à la Prévert doit devenir un
vrai accord –cadre.

Les médecins libéraux et leurs représen-
tants resteront attentifs afin d’éviter que
ce départ sur les chapeaux de roue
n’aboutisse pas à des dérapages du coté
des tutelles ou de l’État.

Jean-Bernard PERREIN
Christian JEAMBRUN

Discussions conv e n t i o n n e l l e s

De vous à nous
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“Traitement hormonal substitutif de la ménopause 
Dans son numéro 50 (décembre 2002), le bulletin d’information du département de pharmacologie 
du CHU de Bordeaux publie un dossier très complet sur le “Traitement hormonal substitutif de 
la ménopause : que sait-on aujourd’hui ?”.
www.pharmacologie.u-bordeaux2.fr

- Budget 2003 de la santé
Présentation des grandes lignes du budget du Ministère de la Santé, de la famille et des
Personnes handicapées sur www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/budget/a-03/index.htm

Rapport sur le cancer
L’ état des lieux général sur le cancer, qui servira de base à la rédaction d'un "plan cancer" est
consultable sur www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/cancer/sommaire.htm

Guide mondial des médicaments essentiels 
L’OMS a publié le premier guide sur les 325 médicaments figurant dans la liste modèle OMS 
des médicaments essentiels : indications, posologie, effets indésirables, contre-indications et 
avertissements. www.who.int/medicines/ 

Retraites
La réforme des retraites sera finalisée avant cet été, a promis le Premier ministre devant le
Conseil Economique et social. Pour en savoir plus : www.retraites.gouv.fr

Maladies à déclaration obligatoire
Le nouveau dispositif de surveillance anonymisée des maladies à déclaration obligatoire est 
consultable sur : www.invs.sante.fr/actualite/index.htm

Santé des enfants et des adolescents 
La société française de santé publique lance le débat sur la politique de santé des enfants et des
adolescents. On peut envoyer ses contributions et consulter les premières réflexions sur le site
Internet : www.sfsp-france.org

• Médecine r ur ale : diagnostic d'une cr i s e
Dans son numéro 4575, le Panorama du
Médecin consacre un gros dossier à la
crise de la médecine rurale. “Maires, 
gouvernement, Sécu s'inquiètent, 
la médecine de campagne se meurt.
Les idées ne manquent pas, encore faut-il

la volonté politique de les mettre en
œuvre”, remarque l’hebdomadaire sous 
la plume de Bruno Keller. Le journaliste
s'étonne notamment qu'aucune étude ne
soit réalisée pour évaluer de façon précise
le nombre des médecins ruraux qui ne
seront pas remplacés lorsqu’ils cesseront
leur activité. Avec les conséquences que
cela entraînera.

• Quand les médecins tombent malades…
Le Quotidien du Médecin du 22 janvier
s’inquiète des derniers chiffres publiés 
par la CARMF (Caisse de retraite 
des médecins de France), montrant 
la progression des arrêts de travail pour
maladie grave chez les médecins libéraux.
Le nombre des arrêts de travail de plus 
de trois mois, ainsi que le nombre de
bénéficiaires de pension d'invalidité 
permanente, chez les médecins de ville,
ont beaucoup progressé, ces dernières
années : au total, 1 435 médecins 
libéraux (63 % d'hommes) ont été arrêtés
plus de trois mois en 2002, soit 30 % 
de plus qu'il y a trois ans, et environ 
700 ont reçu une pension d'invalidité 
permanente (+ 5 % par rapport a 2001).

• Les "réseaux cœur"
Une étude réalisée sur 200 patients souf-
frant d'insuffisance cardiaque sévère, 
présentée lors des Journées de la société
française de cardiologie, montre
l'efficacité de leur prise en charge par 
un réseau multidisciplinaire, indique
Impact Médecine dans son numéro
du 24 janvier. Le nombre d'hospitalisations
a été diminué de moitié, et le score de
qualité de vie a augmenté chez les malades
bénéficiant des services du réseau. 
Ces services consistent notamment
en séances d'éducation thérapeutique et

contact téléphonique mensuel avec 
une infirmière coordinatrice.

En ligne

• Une FMC rénovée,
avec abandon du principe de l’obligation
au profit de mesures incitatives. 
L es structures nationales de pilotage
préciseront par quels moyens et avec
quels supports les médecins pourront
accomplir leur FMC.
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3eCongrès Intern ational de
recherche en médecine gé n é rale :
après Biarri t z ,P a ris !

R a p p o rt relatif à la 
p e rm a n e n ce des soins
( R a p p o rt Desco u r s)

Après la grande réussite du 2e Congrès international de recherche 
en médecine générale, organisé par la section généraliste de l’Union
Régionale des Médecins L ibéraux d’A quitaine, en 2001, à Biarritz, 
c’est au tour de l’URML d’Ile de France de préparer une nouvelle édition. 

Le troisième Congrès de recherche en médecine générale se tiendra les 13 et 14 sep-
tembre 2003 au Palais des Congrès de Paris. Cette manifestation biennale de grande
envergure est l’occasion de promouvoir la recherche en médecine générale qui devient

une spécialité à part entière, et de permettre aux médecins généralistes de présenter leurs
travaux de recherche.  
- Le premier congrès de Toulouse avait attiré 300 participants de nombreux pays. À Biarritz,
des confrères étrangers québécois, anglais, portugais, hollandais, norvégiens, maro-
cains…, avaient participé aux travaux. 
- La recherche en médecine générale est devenue une réalité qui apporte une contribution
effective à la connaissance scientifique par des données d’utilisation pratique.
- Préparez vos communications !

Pour toute information complémentaire, on peut contacter à L’URML.IDF Clotilde Bonelly,
Tél. 01 40 64 14 85
E-mail : clotilde.bonnely@urml-idf.org
Commissariat général du salon : Tél.  01 41 34 17 61.

Le rapport définit la notion de permanence des soins : organisation mise en
place par des professionnels de santé afin de répondre par des moyens
structurés, adaptés et régulés aux demandes de soins non programmés
exprimées par un patient.
C’est une mission d’intérêt général :
- basée sur le volontariat, d’où la nécessité
d’une réécriture de l’article 77 du code de
d é o n t o l o g i e ,
- ne dispensant pas le médecin d’assurer la
continuité des soins pour sa propre clientèle,
- son organisation est confiée au CODA-
MUPDS (Comité Départemental d’ Aide
Médicale d’Urgence et de la Permancence
des Soins).

Les missions du CODAMUPDS sont de faire
un état des lieux départemental, d’évaluer
les besoins en lien avec l’hôpital et d’établir
la sectorisation du département.
Le CODAMUPDS est composé des :
- Caisses d’assurance maladie
- Conseil départemental de l’Ordre
- Un médecin responsable du SAMU
- Un médecin responsable des moyens de
secours (pompiers)
- Syndicats des médecins libéraux et des
médecins hospitaliers urgentistes
- Associations de médecins libéraux en
charge de la permanence des soins
- Usagers
- Directeur de l’ARH

En l ’absence de volontariat, l’autorité 
compétente chargée d’organiser la perma-
nence des soins est le Conseil départemen-
tal de l’Ordre, qui doit trouver des solutions
en liens avec les organisations profession-
nelles de médecins.
En l’absence de solution, l’État conserve
son droit de réquisition.

Des rémunérations spécifiques doivent être
mises en place par un accord entre les
organisations professionnelles et les
caisses d’assurance maladie.

Le Centre 15 est reconnu comme pivot central
de la régulation de la permanence des soins.

Les médecins libéraux sont invités à partici-
per à la régulation qui devient incontournable.

L’organisation des médecins sur les secteurs
définis par le CODAMUPDS doit s’adapter
aux situations locales. L e développement
des maisons médicales doit être favorisé,
mais d’autres modalités d’organisation doi-
vent être recherchées.

Docteur Jean-Marc DEMAY
Conseil de l’Ordre de la Gironde



4

De nombreuses études ont montré que
l'éducation thérapeutique des diabé-
tiques de type 2 est déterminante

pour la qualité du contrôle métabolique et
des complications à long terme. L es
aspects nutritionnels sont essentiels. 
Depuis décembre 1999, Professionnels de
s a n t é ,A s s o c i a t i o n sd e m a l a d e se t
Assurance maladie se réunissent au sein
du Groupe diabète Aquitaine (Gda), afin
“d'agir ensemble pour mieux soigner les
diabétiques de type 2”. Le patient est placé
au cœur de la réflexion. 
Le projet d'ateliers éducatifs de proximité,
conduit par le Dr Gérard Duroux, est un
des éléments mis en place par le Groupe
Diabète Aquitaine (Gda) pour améliorer la
qualité du suivi et des soins dispensés aux
diabétiques de type 2 dans notre région. 
Si les résultats de cette démarche éduca-
tive sont probants, la profession pourra
revendiquer la généralisation de cette
démarche comme un outil essentiel dans

la prise en charge des patients diabé-
tiques de type 2.
Le Dr Gérard Duroux, médecin généraliste
à La Teste, nous en dit plus. 

Motiver… 
le patient et les médecins !
• “Tout d'abord, motiver ”. C’est un point
e s s e n t i e l ,p r é c i s eG é r a r d Duroux,  
concepteur du projet. Face au diagnostic
de diabète, le patient doit modifier ses
h a b i t u d e s ,s e s c o m p o r t e m e n t s ,son 
hygiène de vie. L’éducation nutritionnelle,
pour être efficace, doit être pratique et
concrète, en s’appuyant sur des mises en
situations qui permettent aux patients
d’appréhender les erreurs alimentaires
puis de les corriger. Le travail en groupe
de patients est un outil essentiel. 
• Donner la parole aux patients.Ils sont
adressés par leurs médecins traitants. 
Le travail dans les ateliers se fait en 
dynamique de groupe, basé sur une péda-
gogie adaptée aux adultes.
• Agir avec les médecins. Pour mener à
bien cette action, il faut sensibiliser les
médecins à cette démarche éducative des
patients diabétiques et en démontrer 
l’utilité pour eux-mêmes et leurs patients.
Le rôle des médecins est essentiel dans le
suivi de l’ action. En participant à son 
évaluation, ils contribueront à développer,
au-delà du cadre de l'expérimentation,

C’est en Aquitaine

I n i t i at i ve

Le projet régional d'ateliers éducatifs pour les diabétiques de type 2 se
met en place progressivement en Aquitaine. Il réunit médecins traitants,
diabétologues, diététiciennes et patients. Le patient  devient  acteur de
sa santé à part entière.
Soutenue par le Groupe diabète Aquitaine, cette action est financée par
le fonds d’aide à la qualité des soins de ville (FAQSV).

C’est en Aquitaine
• C e rtificat médical et marée noire
L’ Ord re des médecins de la Gi ro n d e
appelle les médecins à ne pas rédiger 
" n ' i m p o rte quel" certificat médical aux
vo l o n t a i res qui veulent nettoyer le fioul
sur les plages, mais à s'en tenir 
strictement a des constatations cliniques
en s'abstenant de toute précision quant
au motif du cert ificat". Comment un
médecin pourrait-i l, en délivrant un tel
document, engager sur le moyen et  
le long terme sa responsabilité 
médico-légale", car les conséquences 
à moyen et long terme que peut 
entraîner une exposition prolongée aux
h yd ro c a r b u res sont encore inconnues.
De son côté, la Di rection Générale de
la Santé, dans sa circ u l a i re du 6 janvier
contenant la l iste des contre - i n d i c a t i o n s
au ramassage (maladies de la peau, 
re s p i r a t o i re chronique, cardiaque, 
n e u rologique, lombalgie chro n i q u e ,
intolérance aux odeurs...) et les
consignes sanitaires en vigueur, ne fait
aucune obligation légale aux vo l o n t a i re s
de pro d u i re un certificat médical, 
ni de passer une visite d'aptitude.

• Maison médicale à Dax ?
Dans son édition du 24 janvier, 
Su d - Ouest évoque la possibilité de la
création, à Dax, d’une maison médicale,
juste à côté du service des urgences de
l’hôpital, animée par les médecins 
libéraux. Ceux-ci bénéficieraient du 
plateau technique de l’hôpital pour
p re n d re en charge les soins primaires et
les urgences non vitales.

• Urgences à la clinique 
de Bord e a u x - No rd 
Depuis le 7 janvier, la clinique de
B o rd e a u x - No rd dispose d’un serv i c e
d’urgences validé par l’ A g e n c e
Régionale d’ Hospitalisation dans le
c a d re de son schéma régional des
urgences 1999-2004.

• La population vieil li t
Plus d'un habitant sur trois, en
Aquitaine et en Po i t o u - c h a rente, a 
plus de 50 ans, révèle une enquête de
l ' Insee, soit 37 % de la population de la
région, contre 33 % au niveau national.
On estime que les quinquagénaires et
plus seront 20,6 mill ions en 2005,
c o n t re 19,2 millions en 1999. En 2040,
c ' e s t - à - d i re dans deux générations, un
Français sur deux aura plus de 50 ans.
En Gi ronde, on est moins vieux : 
les 50 ans ne représentent que 33 % 
de la population contre 40,5 % en 
L o t - e t - Ga ronne ou 42,7 % en
Do rdogne, par exe m p l e .

Les concepteurs du projet
A vec le Dr Gérard Duroux, ont participé à la conception et à la rédaction de ce projet :
- des membres du Gda (le Pr Henri Gin, chef de service de diabétologie à l'hôpital 

du Haut-Levêque)
- des représentants de L’URMLA  (les Drs Jean-Louis Desage, généraliste à Périgueux, 

le Dr  Jean-Bernard Perrein, généraliste à Bordeaux, membre de la commission 
communication de l'Urmla)

- Jacques Labbé, généraliste à Biscarosse, président de l'Unaformec-Aquitaine, 
- Jean-Robert U lrich, trésorier pour le département de la Gi ronde de l' Association

Française des Diabétiques-AFD)
- le Dr Annie Fouard, médecin conseil et Madame Christine Van Kemmelbeke, chargée

de mission à l'Union régionale des caisses des caisses d'assurance maladie-Urcam.

Pilotage
L ' A D E PA , association de praticiens libéraux pour l'A ction et le Développement de l'Education du
Patient en Aquitaine, assure la mise en place du projet. Créée par Gérard Duroux, l'A DEPA regrou-
pe médecins, professionnels de santé paramédicaux et un représentant des patients diabétiques.
Un conseil scientifique conduit par Henri Gin veille à la qualité du dispositif. La logistique est
confiée à la société Géri-communication.

E d u c ation théra p e u t i q
a ction pilote e

Docteur Gérard Duroux
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C’est en Aquitaine

une nouvelle modalité de prise en charge
intégrée à leur pratique quotidienne. 

Ateliers : comment ça se passe
Dès la mise en place des ateliers éducatifs
d a n s u n s e c t e u rg é o g r a p h i q u e ,u n e
réunion d'information des professionnels
de santé est organisée afin de présenter la
démarche et de communiquer les éléments
nécessaires à la prescription et au suivi.
L e médecin réalise un "diagnostic éducatif"
et prescrit un "cycle éducatif". Cet acte spé-
cifique, qui permet de réunir les éléments
indispensables concernant chaque patient,
fait l’objet d’une indemnisation (C 1,5) dans
le cadre du financement Faqsv, dans l'at-
tente d'une rémunération forfaitaire prévue
dans les contrats de santé publique
conventionnels. L e praticien travaille en
liens étroits avec l’équipe éducative. 
A utour d’ un éducateur et d’une diététicien-
ne, le travail porte sur les représentations
de la maladie mais aussi sur les compé-
tences nécessaires de savoir et de savoir-
faire (bases physiopathologiques du diabè-
te de type 2, les complications dégénéra-
tives, bases d’une diététique équilibrée) en
insistant sur les éléments du mode de vie
(exercice physique, habitudes alimen-

taires, consommation de tabac et d’alcool).
Chaque cycle comprend 4 ateliers. Les 2
premiers sont destinés à appréhender les
représentations et vécu du diabète par les
patients, et d’ initier un travail de motivation
favorisant leur engagement dans les soins.
Des questionnaires servent d’induction
pour les échanges dans le groupe. L es 2
suivants sont plus spécifiquement consa-
crés à l’éducation nutritionnelle. L es
notions de diététique sont abordées de
manière très pratique par des mises en
situation ; la visualisation des aliments
réels ou simulés permet une référence
directe au vécu quotidien des patients et
aux problèmes concrets qu’ ils rencontrent. 

Le suivi et l'évaluation
Le médecin prescripteur des ateliers est
tenu informé des éléments spécifiques de
chacun de ses patients. Le médecin, par la
surveillance des paramètres, participe au
suivi et à l’évaluation du projet. Il reçoit
pour cela également une rémunération de
suivi. La relation ultérieure médecin-
patient s’en trouve améliorée. 

Contact : Dr Gérard Duroux 05 56 66 26 14

Trib u n e

Dépistage organisé des cancers du sein en Aquitaine : un mirage ?

C’est en Aquitaine
• Un nouveau site de scanner et
d’IRM à Ba yo n n e
Le scanner de la clinique De l a y, en fin
d’exploitation, a été remplacé par un
scanner 16 barrettes volumiques, 
d e r n i è re génération, très perf o r m a n t
notamment dans l’ imagerie en tro i s
dimensions et dans l’ imagerie va s c u l a i re .
Le nouveau site 1, rue Mo n j e reau, à
Ba yonne, abrite aussi et enfin une 2e
IRM à Ba yonne : cogérée avec le secteur
h o s p i t a l i e r, également à la pointe du 
p rogrès, elle permettra une gestion plus
rapide des re n d ez - vous et l’ o u ve rt u re 
vers de nouvelles indications.

• Bordeaux : un pôle aquitain 
de l’adolescent
Le Pôle aquitain de l’ a d o l e s c e n t ,
implanté 89 rue des Sa b l i è res à
B o rdeaux, a été inauguré le 24 janvier
par Christian Ja c o b, Mi n i s t re délégué 
à la famille et Alain Juppé, maire de 
la ville. Il associe sur un même site, 
au sein du CHU de Bordeaux et en
p a rtenariat avec l ’hôpital Charles
Pe r rens, des modalités d’accueil et de
soins (en ambulatoire et-ou en 
hospitalisation à temps complet ou 
p a rtiel), adaptés à l’âge et aux tro u b l e s
des jeunes en souffrance, de 10 à 25 ans.

• Personnes handicapées âgées 
La DRASS d’ Aquitaine a publié dans
son “Info St a t” N° 74 une étude de 
4 pages sur les personnes handicapées
âgées en Aquitaine, situation 2001 et
p e r s p e c t i ves 2011. En 2001, 6280 
personnes handicapées étaient âgées 
de 60 ans ou plus en Aquitaine. D’ici à
10 ans, l’effectif de cet te population va
augmenter de 20 % pour atteindre
7530 en 2011. Des variations très
i m p o rtantes entre départements sont
o b s e rvées, allant d’une stabilité globale
des effectifs en Lot-et-Ga ronne, à une
augmentation supérieure à 5 % en
Do rdogne. L’étude précise également 
les lieux, stru c t u res et établissements 
où vivent ces adultes handicapés.

• Vaccination cont re 
le méningocoque C : bilan
Le Mi n i s t è re de la Santé publie, sur son
site Internet, un premier bilan sur la
vaccination contre le méningocoque C
dans le Su d - Ouest, lancée dans tro i s
d é p a rtement du 21 octobre au 21
d é c e m b re 2001. Les vaccinations ont
été dispensées majoritairement par les
médecins libéraux, et dans une moindre
m e s u re, lors des séances de va c c i n a t i o n
c o l l e c t i ves organisées dans les centres de
vaccination, les PMI et la santé scolaire. 
h t t p : / / w w w. s a n t e . g o u v. f r / h t m / a c t u / i n d e x . h t m

tique des diabétiques :
e en Aquitaine

Au fil des mois, la question vient à se poser…
Depuis plus de cinq années, l’organisation du
dépistage des cancers du sein dans notre
région est d’actualité et on sait bien qu’il
fonctionne déjà dans plus de 30 départe-
ments. 
Pour le mettre en place, il a fallu beaucoup de
conviction et de ténacité : les différents
acteurs de ce dépistage sont nombreux (par-
tenaires institutionnels, organismes payeurs,
professionnels de santé et associations
d’usagers) et peu habitués à collaborer.
Et que dire de la participation effective et
indispensable des médecins radiologistes du
secteur privé à une action de santé publique
de cette envergure ? Si l’adhésion s’est révé-
lée plutôt enthousiaste sur le principe et l’ab-
solue nécessité de sa mise en place, difficile
pour la profession – et relativement novateur
– d’accepter un contrôle régulier de la qualité
technique du service rendu…et des compé-
tences des lecteurs de mammographie !
Évolution nécessaire des mental ités qui 
ouvrira – du moins peut-on l’espérer – la voie
à d’autres remises en cause. Même si l’intérêt
de ce dépistage de masse n’est plus à
démontrer, et bien que ses limites soient de

jour en jour mieux cernées, les interrogations
se bousculent :
- la mise en route effective, repoussé de mois
en mois, va t-elle enfin se confirmer ? Aux der-
nières nouvelles, et d’après notre ministre :
horizon janvier 2004,
- nombreux soucis d’organisation (quid –
entre autres – de la seconde lecture des 
clichés ?) l iés par fois à des problèmes 
budgétaires,
- problèmes de responsabilité à tous les
niveaux : l’efficacité relative du dépistage
amènera nécessairement à l’éclosion de pro-
cédures revendicatives (cf. dépistage des
malformations fœtales par échographie) ; l’in-
formation complète et sans faille des patients
et des médecins concernés est indispensable
peut-être avec l’aide d’un document support
validé par les experts et remis systématique-
ment à chaque convocation.

En bref, les médecins radiologistes " de base "
sont fins prêts et même assez impatients de
voir débuter cette campagne de dépistage
dans notre région. Janvier 2004, monsieur
Mattei ?  D’accord !

Dr Geneviève Feuillerat 
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C’est en Aquitaine

U r ge n ces et perm a n e n ces de soins :
le projet de La Réole au point mort

Le trai tement de la douleur :
un objectif de santé pri o ri t a i r e

À l’heure où beaucoup s'inquiètent de la prochaine pénurie de médecins en milieu rural et où les maisons
médicales de garde rassemblent le suffrage d'une majorité de médecins libéraux, le projet d'organisation des
gardes des médecins libéraux à l'hôpital de La Réole est au point mort.

Dans notre N° 20, Le Dr David Chevillot
avait développé dans nos colonnes la
philosophie et l'organisation de ce

projet de centre d'accueil libéral de soins
primaires qui fonctionnerait au sein du
centre hospitalier de La Réole de 8h à 24h,
le week-end, et de 19h à 24h en semaine,
avec un relais public entre minuit et 8h. 
Les médecins généralistes de garde pou-
vant ainsi, comme leurs confrères hospita-
liers, se reposer avant de reprendre leurs
consultations de jour au cabinet.

"On nous réunit 
pour ne rien décider !". 
"Tous les acteurs étaient d'accord sur le
principe, les 40 médecins généralistes du
secteur, l'hôpital, le Samu centre 15, les
ambulanciers...", tempête le Dr Chevillot.
"Depuis la réunion avec le Directeur de
l'ARH et la sous-préfète de Langon le 25
septembre, où tous les partenaires avaient
souligné le sérieux de nos propositions,

rien n'a bougé ! Une commission de faisa-
bilité devait se réunir. Devant l'absence de
nouvelles, nous avons appelé Madame la
sous-préfète qui est entrée en contact
avec l'Ordre, l'ARH, ... Il nous a été deman-
dé de trouver une solution à la coupure
libérale de sécurité. En gros : "débrouillez
vous pour assurer 24h/24 la permanence
avec des "libéraux"... Nous avons rencon-
tré de nombreux c o n f r è r e sd e L a n g o n ,
Podensac, Cadillac et Bazas. 

Nous avons proposé, le 18 décembre, un nou-
veau concept : avoir un Caps (Centre d’Accueil
et de Permance des Soins) à La Réole, un à
Langon, un dans le secteur de Bazas. 

Entre 24h et 8h, la permanence pourrait
être assurée par 2 des 102 médecins sur
l'arrondissement pour 110 000 habitants,
alors qu’à Bordeaux, environ 8 médecins
entre 24h et 8h assurent 600 à 800 000
habitants, pour une population de plus de
900 médecins ...) ".

Inquiet, déçu. 
Depuis, rien. "Cela fait plus d'un an qu'on
travaille sur le dossier et que tous les 3
mois on se réunit pour ne rien décider :
c'est comme si nos tutelles voulaient
gagner du temps ! Je suis inquiet, déçu.
Dans 15 ans, 50 médecins sur 102 seront
partis à la retraite, dans notre secteur,
avec toujours un médecin sur deux de plus
de 60 ans.  Quels sont les moyens pour que
les médecins libéraux, demain, ne se
désengagent pas ? "
"Je pense que nous avons un projet perti-
nent pour sortir de cette situation et faire
que nos jeunes confrères, demain,
veuillent bien s'installer et prendre notre
suite. Nous ne désarmons pas. S'il le faut,
nous irons expliquer à M. Mattei l'indiffé-
rence de nos tutelles. S'il le faut, 102
médecins vont bientôt dire : nous on n'est
pas volontaire, on ne peut plus assurer..."
ce qui est déjà le cas pour nombre
d'entre-eux!..." 

Le point sur

La prise en charge de la douleur aiguë,
souvent réalisée par les anesthésistes
familiarisés à la douleur post-opéra-

toire, est de nos jours relativement bien
codifiée et efficacement gérée. 

Mais dans de nombreuses situations, la
douleur chronique peut poser de difficiles 
problèmes thérapeutiques. 
La prise en charge de certains malades
douloureux suppose en effet la prise en
compte des mécanismes de la douleur,
complexes, car multifactoriels et liés à dif-
férents facteurs psychologiques, sociaux
et comportementaux.

De cette complexité a émergé l’idée des
consultations multidisciplinaires de la
douleur chronique. Celles-ci ont pour
objet d’évaluer les mécanismes des dou-
leurs, l’intrication des différents facteurs,
et en conséquence de proposer une prise
en charge adaptée.

Une telle consultation vient donc de s’ou-
vrir à la clinique des Pins Francs de
Bordeaux.

Elle est destinée à accueillir les patients
douloureux chroniques difficiles adressés
par leur médecin traitant. Une fiche signa-
létique résumée préalable, adressée au
centre, permet une meilleure organisation
adaptée des trois spécialistes.
Le Centre regroupe quinze médecins
(anesthésistes, médecin physique, neuro-
chirurgien, neurologues, psychiatres, rhu-
matologues).

Chaque patient est systématiquement
examiné par les trois spécialistes et une
réunion de synthèse permet de dégager
les propositions diagnostiques et théra-
peutiques, et, suivant les cas, permet éga-
lement leur prise en charge.

Dr Alain  Laporte

Maisons médicales
Dans son numéro du 10 janvier, le Quotidien
du Médecin indique que les maisons médi-
cales de garde fleurissent un peu partout
en France et qu’elles sont déjà plus d'une
dizaine à fonctionner dans diverses
régions. “Certains n'hésitent pas à penser
que c'est la solution pour l'organisation de
la permanence de soins en médecine libé-
rale, indique le journal qui estime qu’à
moyen terme, 300 à 400 maisons médicales
de garde pourraient ouvrir leurs portes. 
Le journal ajoute qu’au-delà de leur appel-
lation commune, existent plusieurs modes
de fonctionnement et de financement”.

Pénurie de médecins ? 
Les chiffres et prospectives révèlent que si
rien n’est fait aujourd’hui, la France risque
de manquer de médecins en 2015-2020.
Compte tenu de l’âge moyen actuel des
médecins (46 ans) et du nombre actuel
d’étudiants en médecine, ils pourraient ne
plus être que 158 000 dans 20 ans, contre
203 606 aujourd’hui. Selon le 35e rapport
annuel du Conseil national de l'Ordre des
médecins sur la démographie médicale,
l'augmentation du numerus clausus à 5100
en 2003 n'est pas suffisante, car "c'est
aujourd'hui que se forment les médecins
de demain".

Zo o m

Une consul tation multidiscipl inai re pour l’évaluation et le traitement de
la douleur chronique vient de s’ouvrir, à la polyclinique de Bordeaux
Caudéran les Pins Francs. 
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• LES HYD ROCA RB URE S

1 - Depuis le début  de la catast rophe écolo-
gique du " Prestige" , ave z - vous été soll icité :

- par vos patients ? ❒ o u i ❒ n o n
- par les autori tés locales ? ❒ o u i ❒ n o n
- pour fournir les certificats 
médicaux pour 
les bénévoles ? ❒ o u i ❒ n o n

2 - Ave z - vous suspecté des pr oblèmes 
médicaux chez vos patients ?

- lésions cutanées ? ❒ o u i ❒ n o n
- atteintes re s p i r a t o i res ? ❒ o u i ❒ n o n
- réactions allergiques ? ❒ o u i ❒ n o n
- autres ?

3 - Une infor mation médicalisée spécifique
c o n c e rnant la pollut ion aux hyd ro c a r b u re s
vous a-t-elle été communiquée :

- par les tutelles sanitaires ? ❒ 

- par vos organismes professionnels  ? ❒ 

si oui , lesquels ?
- par les organes de F.M.C. ? ❒

4 - Quelles aides souhaitez-vous sur ce thème ?
Et par quelles str u c t u res ?

• LES ANTE NNES 
DE TE L E P H O NI E MO BIL E

1 - Ave z - vous déjà été interrogé ou inter pellé
par  un patient au sujet des antennes relais de
téléphonie mobile  ?

❒ o u i ❒ n o n

2 - So u h a i t e ri e z - vous re c e voir de l ’ i n f o rm a t i o n
ou assister à une r éunion au sujet des pr o-
blèmes de santé éventuellement l iés aux
ondes de téléphonie mobile ?   

❒ o u i ❒ n o n

Commission env i ronnement :
du pain sur la planche
La commission environnement de l’Urmla a organisé une rencontre 
de grande ampleur, le 6 décembre 2002, à Bordeaux, sur le thème 
"Alimentation et désir : libertés surveillées du XXIe siècle". Un beau 
succès. 

Zo o m Q u e s t i o n n a i r e

"Alimentation et désir"  : 
de haut niveau !
"Cette fois, explique le Dr Jean-Charles
Farouz, président de la commission, le
constat  était qu’au 21eme siècle, à priori
le siècle de tous les possibles, de toutes
espérances, jamais nous n’ avions été
autant bridés en termes d’alimentation et
de désirs. Notre idée était d’essayer d’en
parler de façon réaliste, vivante, avec de
nombreuses personnes de la société civi-
le, et de faire passer le message que l’ali-
mentation n’est pas un problème médical
mais une question bien plus large de
société qui intéresse tout le monde ". 
Et c’est ainsi qu’après quelques travaux
de belle envolée, l’après midi, (sur la dié-
tétique, les régimes, les toxiques dans les
aliments, les allergies, la fragil ité du
désir…), après des exposés marquants ou
impertinents comme ceux du Dr Pujos, de
Mme Arriudarré, de M. Massol ou du pro-
fesseur Narbonne, 120 personnes se sont
retrouvées à la cité mondiale de Bordeaux
autour d’un dîner gourmand : médecins et
professionnels de santé, psychiatres, dié-
téticiennes, nutritionniste, allergologue,
esthéticienne…Mais aussi un cuisinier,
un viticulteur, un pâtissier, un acheteur de
grande distribution, un publicitaire, un res-
ponsable qualité, des gens de religion…
Le débat a été passionnant et la chair
délicieuse.
"C’était un pari, nous l’avons réussi, tant
mieux", conclut simplement Jean-Charles
Farouz qui espère pouvoir publier
quelques-uns des exposés à destination
des confrères.

L’eau…
Pour 2003, la commission environnement a
ouvert plusieurs gros chantiers, confor-
mément aux orientations prises lors de
novembre 2002. Celui de l’eau, une préoc-
cupation ancienne réactivée avec la mal-
heureuse actualité de la pollution sur nos
côtes. L'idée étant d’associer l’Urmla et le
monde médical libéral aux groupes de tra-
vail déjà mis en place, pour " préparer
l’avenir tous ensemble ", car " il y aura un
après-marée noire ". 
Également, l’eau à boire (le goût, la qualité
de l’eau) ou celle dans laquelle on se
baigne (avec notamment un projet de
coordination des partenaires concernés
en Aquitaine par les Pavillons bleus).

...Et les téléphones portables
Autre dossier : les téléphones portables.
Quelles précautions faut-il prendre, quels
dangers pour la santé ? Les premières
conclusions des travaux du Pr Aubineau,
docteur en neurophysiolgie et directeur
de recherche au CNRS, sur la nocivité des
ondes sont inquiétantes. L e chercheur
bordelais a mis en évidence, même si cer-
taines zones d’ombre restent à éclaircir,
l’incidence des ondes des téléphones por-
tables sur les vaisseaux sanguins qui irri-
guent le cerveau des rats. Sont évoqués
"des effets pathogènes de type mini-
oedemes dans le tissu cérébral, ainsi
qu’une inflammation au niveau des
méninges” . Et comme le cerveau de
l’homme est fabriqué de la même manière
que celui du rat... il y a fort à craindre.

à découper  et à re t o u rner à l’ U R M L A
105, rue Be l l e v i l l e
33074 Bordeaux cedex
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A près l’approbation du compte-rendu
de l’assemblée générale du 8 juin, le
président, le Dr Nicolas Brugère, a

présenté les orientations politiques et stra-
tégiques pour 2003. Il a rappelé quelles
sont les missions de l’Union et ses princi-
paux interlocuteurs.

Les orientations et actions proposées et
adoptées, pour 2003, sont les suivantes :
- Organiserla permanence des soins et 

la participation des médecins libéraux 
dans les centres 15 des départements
d’Aquitaine

- R é p e r t o r i e rl e s r é s e a u xexistant  
en Aquitaine, r e p é r e r la place des 
médecins libéraux et promouvoir la 
création et la diffusion de réseaux "utiles"

- Participeractivement au dépistage des
cancers en Aquitaine,

- D é v e l o p p e rd e s o u t i l s d’ évaluat ion 
au service des médecins,

- P o u r s u i v r e le bilan concernant les
conditions d’exercice,

- Mobiliser les professionnels de santé
autour de propositions visant à résoudre 
l e s i n é g a l i t é sd é p a r t e m e n t a l e sd e
prise en charge des problèmes de santé,

- Sensibiliserles médecins et les usagers
aux risques sanitaires

- Développerles relations avec les ins-
tances sanitaires et politiques de la
région et des départements.

Les différentes commissions, les différents
groupes de travail et la cellule de commu-
nication ont présenté leurs bilans d’activi-
té, leurs programmes pour l’année à venir
et les budgets prévisionnels.

L’Urmla a décidé de créer des délégations
départementales, afin de faciliter la 
participation des élus de l’Union dans les
c i n q d é p a r t e m e n t sd ’ A qu ita in e.  
Le département de la Dordogne expéri-
mentera cette nouvelle organisation.

Dr Dany Guérin

UR M LA : les ori e n t ations 2003

D é p i s t a ge du cancer du sein :
les délégués de l’Union

Agenda

• Le Salon du Medec
31e Salon de la Médecine 
du 11 au 14 mars 2003, Palais des Congrès,
Paris (France).
E-mail : webmaster@medec-fmc.com
Site web : www.lemedec.com

• DOMEDICA 2003
4e Forum de la coordination médicale à
domicile du 11 au 14 mars 2003 (Medec),
Paris.
E-mail : domedica@lemedec.com

• Congrès de la Fédération mondiale pour
l'Enseignement de la Médecine
Du 15 au 19 mars 2003, 
Copenhague (Danemark)
E-mail : wfme2003@ics.dk
Site web : www.wfme2003.ics.dk

• 7è Journées Francophones de Pathologie
Digestive
Du 29 mars au 2 avril 2003, 
Palais des Congrès, Paris 
Tél. : 01 41 06 67 70
E-mail : contact@b-c-a.fr

• Journées de neurologie
du 8 au 12 avril 2003, Nantes.
Tél. 01 41 06 67 70. 
E-mail : jnlf2003@b-c-a.fr
Site web : www.b-c-a-.fr

• Ateliers d’Ar cachon
Les pathologies respiratoires du sommeil
les 25 et 26 avril et 27 et 28 juin à Arcachon
Tél. 05 56 22 47 10 
E-mail : secrétariat@ateliersarcachon.org
Site : www.ateliersarcachon.org

• 10è Congrès national des Observatoir es
régionaux de la Santé
Qualité et santé
15 et 16 mai 2003, Clermont-Ferrand
Tél. 04 73 75 03 41
E-mail : obresa.congres@worldonline.fr
Site : w w w. f n o r s . o r g / c o n g re s o r s 2 0 0 3 / d e f a u l t . h t m

• 8è édition du festival du film de chercheur
Du 27 mai au 6 juin 2003, Nancy 
Programme complet et appels à contribution
Tél. : 03 83 85 60 26
http://www.inist.fr/festival/ 
E-mail: festival@dr6.cnrs.fr

• 3è Congrès International de recherche en
Médecine Générale
Les 13 et 14 septembre 2003, Palais des
Congrès, Paris 
Tél. : 01 40 64 14 85
E-mail : clotilde.bonelly@urml-idf.org

• 3è journées européennes de médecine
d'urgence
Du 06 au 8 novembre 2003, à Biarritz
Dr Mokni SAMU 64A. Tél.  05 59 44 36 18
E-mail : mtarak@wanadoo.fr et
mcocongres@wanadoo.fr
sites web : http://www.samu64a.free.fr/ 

L’assemblée générale de l’Urmla s’est tenue le 30 novembre, à la maison
de la promotion sociale, à Artigues (Gironde).

Nous vous avons présenté, dans nos
précédents numéros, les principales
statistiques concernant les profes-
s i o n n e l sd e s a n t ée n A q u i t a i n e ,
publiés par la DRASS dans Statiss
2 0 0 2 .
On nous informe que le document 
o r i g i n a l , d o n t n o u sa v o n st i r é n o s
chiffres, comportait une erreur de
frappe. Il fallait lire : au 31 décembre
2001, les L andes comptaient 393
médecins généralistes et non pas 730,
comme indiqué par erreur sur le docu-
ment de référence...

E rrat u m

Dans le cadre de la campagne du dépistage du cancer du sein en
Aquitaine, l’Union a désigné ses délégués départementaux :

- Dordogne : les Dr Jean OSSARD et Claude GINESTA
- Gironde :les Dr Arnaud CASTETS, Philippe MOREAUD et  Charles-Henri de VEDRINES
- Landes :les Dr Paul EVANGELISTI et Didier SIMON
- Lot-et-Garonne :les Dr Jean-Paul TAFFET et Patrice GAILLERES
- Pyrénées-Atlantiques :les Dr Alain FORCADE, Françoise DARGACHA-SABLE et

Dominique MASSEYS

Le Dr Serge LARUE-CHARLUS est chargé de la coordination entre les différents délégués
et l’Union.

Sociétés d'Exercice Libéral :
mise à jour
Le Groupe de travail de l’Urmla sur les Sociétés
d'Exercice Libéral met à jour le document
publié en 1996. Adressez nous RAPIDEMENT
les questions, simples ou complexes, que vous
aimeriez voir traitées dans cette mise à jour qui
se veut très pratique.
Le groupe de travail comprend : des élus, un
expert juridique, un expert comptable.
Par e-mail : v.guionnet@urmla.org
Par fax :  05 56 56 57 19
Par courrier : URMLA - Groupe de travail S.E.L.
105 rue de Belleville  -  33074 Bordeaux Cedex
Merci !

Dr. M.C.Tavin
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Il  y a bientôt 20 ans, en entamant mon clinicat en Dermatologie à l’Hôpital des Enfants encore sis cours de
l’Argonne, je n’aurais jamais pu imaginer les réflexions que je suis amenée à faire aujourd’hui , après 16 ans de
dermatologie libérale, à l’heure où les spécialistes libéraux se sentent bafoués par les politiques et la CNAM.

P ro fe s s i o n

La dermatologie libérale :
colères et joies

Une spécial ité pluridisciplinaire,
riche et variée
Jamais je n’ai regretté le choix fait en 2ème

année d’ internat vers cette spécialité
découverte au cours de ces années hospi-
talières, dont l’exercice s’est enrichi par la
pratique libérale et m’apporte beaucoup
de joies. 

La dermatologie est une spécialité cli-
nique où la relation avec le malade (sa
peau, c’est ce que l’on voit en premier)
reste prioritaire, où il faut savoir écouter et
regarder. C’est une spécialité pluridiscipli-
naire riche et variée que chaque dermato-
logue peut choisir d’exercer selon ses
aptitudes et ses goûts : dermatologie cou-
rante, dermatologie pédiatrique, chirurgie,
allergologie, phlébologie, esthétique, psy-
chosomatique, maladies sexuellement
transmissibles…

La dermatologie nous demande d’être en
éveil permanent et nous permet de colla-
borer avec d’autres spécialités par son
ouverture sur la médecine interne et les
maladies infectieuses, la pathologie buc-
cale, vulvaire etc…

Son implication en matière de santé
publique se fait à travers la prise en char-
ge des cancers cutanés dont la fréquence
ne fait que progresser (prévention, dépis-
tage et traitement), des dermatoses d’en-
vironnement et l’allergologie cutanée, des
dermatoses chroniques étendues invali-
dantes (eczéma, psoriasis), des MST.
Nous sommes, en France, 3262 dermato-
logues libéraux (CNA MTS déc. 2000) à
prédominance féminine à 61 %, 57 % 
exerçant en secteur 1, avec une activité
de consultation à 77 %, actes techniques à
18 %, actes chirurgicaux à 5 %. 

D’après une étude SOFRES 2002, près de 9
français sur 10 ont eu un problème cutané
dans les 24 mois précédant l’étude, avec
un impact majeur sur la qualité de vie dans
plus de 50 % des cas (18 000 personnes
interrogées).

L’esthétique en dermatologie : 
évolution naturelle ou dérive ?
Le dermatologue est obligé de considérer
la dimension esthétique de toute patholo-
gie cutanée. De là vient la difficulté, dans
certains cas, de définir la frontière entre le
médical et l’esthétique, sachant que cette
demande est de plus en plus présente et
exigeante.

La médecine esthétique s’est considéra-
blement enrichie ces dernières années et
les dermatologues sont les mieux placés
pour en assurer le sérieux et la sécurité,
avec la formation nécessaire assurée par
les réunions de FMC et les diplômes d’uni-
versités mis en place sous l’égide de la
Société Française de Dermatologie. 

Certains peuvent choisir d’exercer quasi
exclusivement dans ce domaine ou au
contraire refuser toute approche esthé-
tique, mais la plupart des dermatologues
sont, comme moi, partisans d’associer une
partie des traitements à visée esthétique à
leur activité traditionnelle. 

La colère
D’où vient donc le mal-être qui envahit les
dermatologues ? Comme toutes les spécia-
lités cliniques, nous subissons depuis 7 ans
la non revalorisation de nos honoraires.

Notre activité étant constituée à 77 % de
CS, pour les praticiens en secteur 1 (j’en
fais partie : un choix idéologique que je
défends encore, malgré tout), le blocage
de la CS à 22,87 euros est vécu comme un
total mépris de notre activité, de notre for-
mation, de notre choix d’exercice.

La CS s’accompagne souvent de petits
actes techniques (cryothérapie, biopsie,
électrocoagulation…) inférieurs à la CS,
qui ne peuvent être cotés simultanément. 
L’augmentation du coût du plateau tech-
nique (matériel jetable, autoclave…)
risque d’amener l’abandon progressif de
ces actes techniques et qui voudra ou

pourra, dans l’avenir,  continuer la 
dermatologie  chirurgicale de base ?
Exérèse d’un kyste du tronc ou d’un lipome
K10 (19,20 euros), ablation d’un épithélioma
baso-cellulaire ou spino-cellulaire sur 1/2
heure pour KC20 (41,80 euros). Qui accep-
tera d’aller voir un patient à son domicile
ou en maison de retraite (Vs : 24,39 euros),
quelle clinique continuera d’accepter un
praticien secteur 1 pour réaliser des phlé-
bectomies ambulatoires à KC30 ?
Le DE est-il la seule solution ?

Veut-on la disparition des spécialistes libé-
raux, en particulier des dermatologues, sur-
tout ceux exerçant en secteur 1 ?Je le crains
et la réduction du nombre de dermatologues
en formation en est le meilleur signe.

La pratique d’activités non soumises aux
caisses ne doit pas nous " consoler " de cet
état de fait et de la mauvaise rémunération
de notre pratique médicale quotidienne
que nous devons défendre avant tout.

La connaissance et la prise en charge des
maladies cutanées reste une affaire très
spécialisée qui nécessite du temps, de la
disponibilité, des moyens techniques de
plus en plus sophistiqués, donc une rému-
nération adéquate.

Dr Isabelle Fontan
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• “Mémo cancer : quelques réponses 
à vos questions”
Dans chaque département, la ligue contre le cancer
vient d’éditer un Mémo cancer truffé d’ a d re s s e s ,
d’informations et de contacts uti les. 
www.ligue-cancer.asso.fr

• Responsabilité civile médicale  
La loi sur l'assurance de responsabilité civile
médicale, adoptée définitivement par le
Parlement le 19 décembre, est parue au Journal
Officiel (JO). Ce texte est destiné à atténuer les
effets de la loi sur le droit des malades du 4 mars
2002, dite loi Kouchner, qui a introduit 
l'obligation d'assurer et d'assurance en matière
de responsabilité civile médicale.

• Prise en charge du Diabète type 2
L’ Union régionale des Caisses d’assurance maladiea
publié une synthèse des résultats relati fs à l’ é vo l u t i o n
du suivi  de la prise en charge des malades diabé-
tiques de type 2 en Aquitaine, entre 1998 et 2000.

• Infections à méningocoques 
L'Institut national de veille sanitaire a constaté
une nette augmentation du nombre de nouveaux
cas d'infections invasives à méningocoques de
sérogroupe C enregistrée en 1 an. L'incidence est
ainsi passée de 0,14 pour 100 000 habitants 
en 1996 à 0,35 pour 100 000 habitants en 2001.

• Remplacement
Résident de médecine générale finissant son 
cursus fin avril, disponibilité pour 
remplacements dans la région jusqu’à la fin avril
2003 (week-end de garde et semaine ponctuelle),
à partir de mai 2003, disponibilité totale. 
Fabrice Guicheney, Bordeaux. 
Tél. 06 63 92 60 70 ou 05 57 65 65 52.

• Un guide santé pour les 15-25 ans 
X - Tension N° 3, le nouveau guide santé des
15-25 ans, est paru. Il est diffusé sur le pays
Basque et le Sud des Landes. Cette bro c h u re
de 28 pages rassemble adresses, bons plans,
conseils pour bien vivre. Di f f é rents sujets
sont abordés : du tabac à l’alcool et aux
d rogues en passant par les maladies d’ a m o u r,
la contraception, “s velte à tout prix”, mal
dans ta tête.  Un support CD-Rom est à la
disposition des professionnels. Une initiative
de la Caisse primaire d’assurance maladie de
Ba yo n n e .

• M SF et les lyc é e n s
Médecins Sans Fro n t i è res et l 'ONISEP 
organisent, pour tous les lycéens, 
un jeu-concours sur le thème de 
l'engagement humanitaire, jusqu'au 15 mai
2003. Les gagnants seront invités à découvrir
la base logistique de Médecins Sa n s
Fro n t i è res à Bordeaux, au mois de juin.

L’Union inaugure ses
E vé n e m e n t

Nicolas Brugère a rappelé que les
Unions ont été créées par la loi du 4
janvier 1993 et le décret du 14

décembre 1993, il y a dix ans exactement.
La loi donne aux Unions régionales une
vaste série de missions, parmi lesquelles
l'organisation du système de la santé, la
prévention, l’évaluation, la coordination de
l’ensemble des professionnels de santé, la
formation et l'information des médecins
mais aussi des patients.  

Quelle métamorphose !”, s’est excla-
mé Alain Juppé qui a ajouté : "Je
suis à vos côtés pour bien marquer

toute l’importance que j’attache aux URML
en général et à l’URMLA en particulier”.
L'ancien Premier ministre a souhaité que
les relations entre la ville et le monde
médical régional se développent " dans la
confiance, par un dialogue fécond ".
Apprenons à travailler ensemble ! Nous
aurons tous à gagner à permettre d’autres
rapprochements et à mettre en synergie
les compétences et les connaissances
des uns et des autres pour améliorer le
système de santé, au bénéfice de nos
concitoyens, avait au préalable déclaré
Pauline Nevé, au nom du Conseil régional.

L’URMLA  a inauguré ses nouveaux locaux, le 24 janvier, Espace Rodesse à Bord
régionale des Pyrénées-Atlantiques Pauline Névé, qui représentait Alain Rousse
de santé d’Aquitaine, représentants du monde médical, universitaire, administrat

Le Hall d’accueil de l’URMLA

Alain Juppé - Nicolas Brugère  - Pauline Névé

Emond Valay - Jacques Saurel - Serge Larüe-Charlus

“
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ses nouveaux locaux Anne-Marie Cupillard : 
secrétaire à l’URMLA depuis 1995

Son ancienneté à l’Union et sa bonne
c o n n a i s s a n c ed e t o u sl e s élus la prédis-
posaient à s’occuper plus particulièrement
d e s instances statutaires : assemblées
générales, bureaux, commissions de coordi-
n a t i o ne t d e c o n t r ô l ef i n a n c i e r. A n n e -
M a r i eg è r eé g a l e m e n tles aspects l i é s a u
fonctionnement de la structure et les rela-
tions avec les fournisseurs.
Tél. 05 56 56 57 14
E-mail : a n n e - m a r i e @ u r m l a . o r g

Véronique Guionnet :
secrétaire à l’URMLA depuis 2001

S o n é n e r g i ee t s o n g o û t p o u r l e s
aspects techniques du travail de secréta-
riat lui ont permis de gérerplus particuliè-
r e m e n t les commissions techniques et
groupes de t r a v a i l . Véronique participe
aux travaux de la cellule communicationet
d a n s c e cadre, assure les aspects de
secrétariat du journal et les mises à jour du
site de l’Union.
Tél. 05 56 56 57 12
E-mail : v. g u i o n n e t @ u r m l a . o r g

L ’URMLA, fut-il rappelé, a inscrit au
titre de ses priorités, pour les pro-
chaines années, la prise en charge

des cancers (du dépistage à l’accompa-
gnement de fin de vie), l'organisation de la
permanence des soins incluant une régu-
lation moderne et efficace au service des
patients, des professionnels et du système
de santé dans son ensemble, l’organisa-
tion des plateaux techniques médicaux et
l’évaluation des pratiques.
“Vous pouvez compter sur nous pour aller
de l’avant !”, a conclu le président de
l’URMLA.

(Lire aussi sur le site de l’Union : www.urmla.org/

Bordeaux, en présence du maire de Bordeaux Alain Juppé et de la conseillère
sset, Président du Conseil régional. De nombreux médecins  et professionnels
tratif et politique, ont participé à l’événement. 

Alain Juppé - Charles-Henri de Védrines

Philippe Schneider - Pauline Névé - Arnaud Castets 

Parmi les nombreux invités ayant répondu présents


